
CONDITION SPÉCIFIQUE – AUTORISATION PARENTALE 
pour les pilotes et membres d’équipage mineurs dans le cadre 

de La Tiaiss’ À Savon du 01.05.2026 à Coeuve 
 

 

1. Champ d’application 

Ce règlement s’applique à tout participant âgé de moins de 18 ans prenant part à La Tiaiss’ À 

Savon. 

 

2. Autorisation parentale obligatoire 

Un mineur ne peut participer qu’avec l’autorisation écrite de son représentant légal par le biais 

de ce document ainsi que du formulaire officiel « décharge de responsabilité », complétés, 

signés et accompagnés d’une pièce d’identité du représentant légal. 

 

3. Remise des documents officiels 

À fournir à l’inscription. Sans ces documents, la participation est refusée. 

 

4. Responsabilités 

Par sa signature, le représentant légal confirme avoir pris connaissance du règlement technique, 

en avoir informé le mineur, donne son accord de participation en ayant connaissance des risques 

et son engagement à assumer toutes les responsabilités. 

 

5. Présence d’un adulte référent 

Le mineur doit être accompagné par un adulte référent présent pendant toute l’épreuve. 

 

 

6. Validité 

 

Nom, prénom du mineur :   ________________________________________ 

 
Date de Naissance :     ________________________________________ 

 
Adresse :     ________________________________________ 

 
Nom, prénom du représentant légal : ________________________________________ 

 
Adresse du représentant légal :  ________________________________________ 

 
Téléphone :     ________________________________________ 

 
Date et signature du représentant légal : ________________________________________ 
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